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La paru tion simul tanée de deux ouvrages consa crés, en Italie, l’un au
droit admi nis tratif européen, Manuale di diritto
ammi nis tra tivo europeo sous la direc tion de Sveva Del Gatto et
Giulio Vesperini 1, et l’autre au droit admi nis tratif de
l’Union européenne, EU Administrative Law, de Diana- Urania Galetta
et Jacques Ziller 2, invite à réflé chir à l’émer gence dans notre tradi tion
juri dique d’une nouvelle disci pline juri dique. Les deux ouvrages sont
si diffé rents qu’ils donnent l’occa sion non seule ment de les comparer
entre eux mais aussi de montrer toutes les poten tia lités qu’abrite
préci sé ment le champ d’un droit admi nis tratif situé dans le contexte
de l’Union euro péenne. La compa raison des deux publi ca tions
souligne la néces sité commune d’exposer les enjeux d’une disci pline
en plein essor, un droit admi nis tratif dans une orbite euro péenne (1)
tandis que, préci sé ment, leur confron ta tion signale la contin gence
d’une disci pline émer gente, dont l’évolu tion est constante (2).

1

1. Les enjeux du droit admi nis ‐
tratif européen
Les deux ouvrages sont nés d’une néces sité commune : exposer le
droit admi nis tratif euro péen, lequel fait l’objet d’ensei gne ments
nombreux en Italie, dont sont préci sé ment spécia listes leurs auteurs.
Les uns soulignent « l’impor tance crois sante accordée à cette
disci pline, qui résulte à son tour de la prise de conscience de plus en
plus ancrée au sein des insti tu tions euro péennes elles- mêmes qu’une
mise en œuvre correcte et effi cace du droit euro péen par
l’admi nis tra tion de l’UE et les admi nis tra tions natio nales opérant dans
le cadre commu nau taire est une condi tion essen tielle pour réaliser
l’inté gra tion et atteindre les objec tifs qui sous- tendent la créa tion de
l’ordre juri dique européen 3 ». Les autres se réfèrent, dans leur
préface, au para doxe de Thésée relevé par Plutarque : un bateau
restauré inté gra le ment demeure- t-il toujours le même bateau 4 ? Que
ce para doxe s’applique à un navire, une chaus sette ou au système
juri dique euro péen, un même constat surgit : le chan ge ment est
davan tage réel que l’objet de ce chan ge ment. Et alors pour tant que les
deux ouvrages abordent le droit admi nis tratif euro péen de manière
radi ca le ment diffé rente, ils ont pour ambi tion conjointe de faire état
des évolu tions de cette disci pline. Si ces deux publi ca tions sont
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struc tu rées distinc te ment (1.1.), les ensei gne ments qu’il est possible
d’en tirer se complètent pour tant sensi ble ment (1.2.).

1.1. Des publi ca tions aux struc ‐
tures distinctes
En premier lieu, le Manuale di diritto ammi nis tra tivo europeo est un
ouvrage collectif, rédigé en langue italienne, coor donné par deux
profes seurs de droit admi nis tratif et public, comme le sont la grande
majo rité des auteurs qui ont contribué à l’ouvrage, au nombre de
vingt. Les coor don na teurs ne se sont pas contentés de réunir les
contri bu tions des auteurs, mais ont imaginé le plan de l’ouvrage et
ont rédigé l’intro duc tion ainsi que la présen ta tion, sous forme de
synthèse problé ma tisée, de chaque partie, compor tant chacune
plusieurs chapitres. Les quatre parties s’arti culent autour de thèmes
qui sont préci sé ment au cœur d’inter ro ga tions actuelles car l’idée du
Manuel n’est pas d’exposer le droit admi nis tratif euro péen dans sa
complé tude, mais de faire saillir les diffi cultés contem po raines que
traverse la disci pline et les réponses qu’y apportent tant le droit de
l’Union euro péenne que les droits admi nis tra tifs nationaux.

3

La première partie porte sur les bases de l’inté gra tion admi nis tra tive
euro péenne en exami nant cinq thèmes : la primauté du droit
euro péen sur les droits natio naux ; les moda lités de l’inté gra tion dans
l’ordre juri dique euro péen ; la notion euro péenne d’État de droit et la
protec tion des droits fonda men taux ; le prin cipe de propor tion na lité
et le prin cipe de subsidiarité.

4

La deuxième partie étudie la mise en œuvre conjointe du droit
euro péen au travers des chapitres suivants : l’admi nis tra tion
natio nale au regard de l’Union euro péenne ; les orga nismes
compo sites, comités et agences ; la compo si tion des systèmes
admi nis tra tifs communs ; les procé dures composites.

5

La troi sième partie s’inté resse à la procé dure admi nis tra tive et aux
recours non juri dic tion nels portés à l’encontre de l’action
admi nis tra tive illé gi time : sont étudiés le droit de la parti ci pa tion ; la
trans pa rence dans le droit admi nis tratif euro péen ; la garantie
juri dic tion nelle et le recours en manquement.

6
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La dernière partie met en exergue plusieurs exemples d’inter ven tions
secto rielles de l’Union euro péenne : les aides d’État ; le droit de la
concur rence ; le déve lop pe ment durable et la protec tion de
l’envi ron ne ment ; le contrôle des finan ce ments privés ; la
gouver nance euro péenne des poli tiques écono miques et la poli tique
budgé taire des États membres.

7

En somme, cet ouvrage se conçoit comme une photo gra phie des
diffi cultés actuelles qui agitent le droit admi nis tratif euro péen, dont il
dessine les contours disciplinaires.

8

En second lieu, EU Admi nis tra tive Law est une publi ca tion rédigée en
anglais à quatre mains par deux fins connais seurs du droit de l’Union
euro péenne et du droit admi nis tratif, qui travaillent de longue date
ensemble, en Italie, et ont sillonné l’Europe – et le monde – au cours
de leur carrière respec tive. L’ouvrage est subdi visé en dix parties,
dont la première s’appa rente à une intro duc tion qui revient
préci sé ment sur ce qu’est le droit admi nis tratif de l’Union
euro péenne, en en cernant l’objet, les fonc tions ainsi que les sources,
avec une vision d’un droit admi nis tratif de l’Union euro péenne non
pas figé mais en évolu tion constante.

9

Ensuite, c’est la fonc tion exécu tive de l’Union euro péenne qui fait
l’objet d’un examen appro fondi, non seule ment dans son exer cice
propre ment dit mais aussi au travers de ses moda lités juri diques de
prise de déci sion. Puis, ce sont les rela tions entre l’Union euro péenne
et le droit des États membres qui sont étudiées du point de vue des
sources, de l’arti cu la tion entre elles ainsi que des ques tions de
coopé ra tion et de multi lin guisme. Les actes de l’Union euro péenne
sont après examinés selon leurs carac té ris tiques propres, de manière
détaillée. L’approche s’inverse alors dès lors que le droit admi nis tratif
des États membres est scruté en rela tion avec la fonc tion exécu tive
de l’Union euro péenne, en distin guant les divers systèmes
juri diques nationaux.

10

Les prin cipes du droit admi nis tratif euro péen sont par la suite
énoncés : la primauté, la léga lité, la propor tion na lité, la protec tion de
la confiance légi time, l’inter dic tion des discri mi na tions à raison de la
natio na lité, les libertés de circu la tion, la recon nais sance mutuelle, le
prin cipe de précau tion… Une approche orga nique suit en détaillant
les insti tu tions de l’Union euro péenne. Subsé quem ment, la procé dure
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admi nis tra tive est étudiée au travers du prin cipe du droit à la bonne
admi nis tra tion. Le prin cipe de trans pa rence et l’accès aux docu ments
admi nis tra tifs sont alors détaillés en insis tant sur leur utilité. Enfin,
les recours juri dic tion nels sont mentionnés dans la double
pers pec tive des juri dic tions euro péennes et des juri dic tions
natio nales se compor tant comme telles.

Par consé quent, cette publi ca tion se veut comme un exer cice réflexif
sur les ressorts intimes d’une disci pline émer gente, que nourrit
l’approche compa ra tiste des auteurs. Elle complète donc
avan ta geu se ment la précédente.

12

1.2. Des ouvrages aux ensei gne ‐
ments complémentaires

La conco mi tance de la paru tion de deux ouvrages, en Italie, sur le
droit admi nis tratif euro péen ou de l’Union euro péenne pour rait
laisser penser seule ment à une saine concur rence entre les deux ;
mais, en réalité, les deux publi ca tions ne sont nulle ment redon dantes,
mais bien plutôt complé men taires, alors même qu’elles traitent le
plus souvent d’objets d’étude similaires.

13

Ainsi, certains déve lop pe ments de chacun des deux ouvrages se
répondent entre eux : quand sont examinés les prin cipes de
primauté, propor tion na lité et subsi dia rité, dans la première partie de
l’ouvrage coor donné par Sveva Del Gatto et Giulio Vespe rini, de
manière segmentée par plusieurs auteurs 5, ces mêmes prin cipes sont
examinés à des moments diffé rents de la réflexion menée par Diana- 
Urania Galetta et Jacques Ziller. Dans leur ouvrage, la primauté est
resi tuée dans les rela tions qu’entre tient l’Union euro péenne avec les
États membres, comme, du reste, la subsidiarité 6, tandis que la
propor tion na lité s’inscrit dans l’étude des prin cipes du droit
admi nis tratif de l’Union, au même titre que la léga lité ou le prin cipe
de confiance légitime 7.

14

D’autres illus tra tions témoignent de ce que les deux ouvrages
examinent des ques tions analogues, s’agis sant par exemple du
respect des droits humains 8 ou de la trans pa rence administrative 9.
C’est dire que si les maté riaux étudiés sont iden tiques, c’est bien
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l’approche choisie pour en traiter qui diverge et c’est en cela que les
deux ouvrages se complètent harmonieusement.

En effet, la métho do logie arrêtée dans chaque ouvrage leur est
propre. D’un côté, Diana- Urania Galetta et Jacques Ziller retiennent
une approche fonc tion nelle du droit admi nis tratif de l’Union
euro péenne, qui leur permet de « comprendre et évaluer [le] cadre
insti tu tionnel [de l’Union euro péenne] et ses procé dures de prise
de décision 10 ». C’est donc à travers un prisme fonc tionnel que les
auteurs exposent l’ensemble de ce droit admi nis tratif parti cu lier, qui
se nourrit des droits admi nis tra tifs des États membres mais en est en
même temps distinct. Ils intègrent donc l’étude des poli tiques
secto rielles à l’examen insti tu tionnel du droit de l’Union euro péenne,
ce qui en fait l’une des parti cu la rités didac tiques. En somme, ces
auteurs adoptent une approche globa li sante du droit admi nis tratif de
l’Union euro péenne dont ils déter minent les contours à travers une
analyse prag ma tique de ses fonc tions, en mêlant droit insti tu tionnel
et maté riel de l’Union européenne.

16

D’un autre côté, l’ouvrage coor donné par Sveva Del Gatto et Giulio
Vespe rini rejette toute préten tion à l’exhaus ti vité et se concentre
davan tage « sur les prin ci pales problé ma tiques qui inté ressent
l’inté gra tion entre l’admi nis tra tion euro péenne et les admi nis tra tions
natio nales ainsi qu’entre le droit admi nis tratif euro péen et les droits
admi nis tra tifs nationaux 11 ». Cela explique l’approche théma tique que
retient l’ouvrage, qui distingue les approches insti tu tion nelles, en
deuxième partie, et substan tielle, en première, troi sième et dernière
parties. La diver gence de points de vue entre les deux ouvrages est
parti cu liè re ment notable s’agis sant des poli tiques secto rielles, qui,
dans cet ouvrage collectif, font l’objet de la dernière partie.

17

Les deux ouvrages se complètent donc de manière béné fique pour le
lectorat, qui trou vera tout à la fois une approche globa li sante et
fonc tion nelle du droit admi nis tratif de l’Union euro péenne, nourrie
des compa rai sons avec les droits admi nis tra tifs des États membres,
et une approche théma tique et maté rielle du droit admi nis tratif soit
de l’Union, soit de ses États membres, opérée par plusieurs auteurs
spécia listes de chaque thème abordé.

18

Ainsi, pour qui voudrait, par exemple, parfaire sa connais sance du
recours en manque ment, il en trou vera trace dans EU

19
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admi nis tra tive law dans la dernière partie de l’ouvrage qui porte sur
les recours juri dic tion nels à l’encontre de l’action exécu tive – de
l’Union et de ses États membres 12 – alors qu’il en aura une vision plus
ample dans le Manuale di diritto ammi nis tra tivo europeo, qui y
consacre un plein chapitre 13.

Et pour qui souhai te rait mieux arti culer les droits admi nis tra tifs
natio naux à la fonc tion exécu tive de l’Union euro péenne, le
cinquième chapitre de l’ouvrage de Diana- Urania Galetta et Jacques
Ziller y est entiè re ment consacré 14, tandis que le Manuel collectif de
droit admi nis tratif euro péen examine la mise en œuvre du droit de
l’Union euro péenne par les admi nis tra tions nationales 15, tout en
distil lant çà et là des éléments témoi gnant de la décon cen tra tion de
l’admi nis tra tion euro péenne au travers des admi nis tra tions
natio nales, diffé ren ciant ainsi admi nis tra tion directe et indirecte 16.
Les illus tra tions pour raient se multi plier, qu’elles concernent les
organes composites 17 ou les garan ties juridictionnelles 18.

20

En somme, la connais sance du droit admi nis tratif de l’Union
euro péenne et des droits admi nis tra tifs natio naux dans un contexte
euro péen ressort gran de ment améliorée de la lecture combinée des
deux ouvrages présen te ment recensés. Une telle lecture incite
égale ment la doctrine fran çaise à s’inter roger sur un champ
disci pli naire qui évolue à mesure que l’Union euro péenne se
construit, ce qui le rend contin gent, voire insai sis sable : le droit
admi nis tratif euro péen et/ou de l’Union euro péenne s’avère, en
France, large ment impensé.

21

2. Une disci pline en
constante évolution
À l’excep tion notable du Traité de droit admi nis tratif européen 19, dont
la troi sième édition date de 2022 et qui est, comme les précé dentes,
éditée en Belgique, et d’un opus dont les caprices de l’éditeur
occultent son véri table objet 20, aucun autre ouvrage ne traite
actuel le ment, en langue fran çaise, de droit admi nis tratif dans l’orbite
du droit de l’Union euro péenne. Les précur seurs avaient bien exposé
par le passé les Admi nis tra tions compa rées […] de l’Europe des douze 21

ainsi que le Droit admi nis tratif des États européens 22, adop tant tour à

22
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tour une posture de droit comparé ou de droit étranger 23, mais pour
appré hender le droit admi nis tratif euro péen, il fallait savoir
lire l’anglais 24, l’italien 25 ou encore l’allemand 26, heureu se ment
traduit en français.

Car les initia tives ne manquent pas, sur le sol euro péen, pour
confronter droit admi nis tratif et Europe, qu’il s’agisse de la tenta tive
d’élaborer un code de procé dure admi nis tra tive, dans le cadre du
projet ReNEUAL 27, ou bien encore des travaux financés par le Conseil
Euro péen de la Recherche (ERC) sur le Common Core of Euro pean
Admi nis tra tive Law (CoCEAL) 28. En dépit de l’intérêt à la fois
théo rique et pratique d’un champ disci pli naire fécond, il semble donc
que la doctrine admi nis tra ti viste et euro péa niste fran çaise soit en
retrait de ses congé nères euro péennes. La paru tion en Italie, terre
d’élec tion de nombre d’études de droit admi nis tratif global 29,
euro péen ou de l’Union euro péenne, de deux ouvrages,
simul ta né ment, sur le droit admi nis tratif euro péen et de l’Union
euro péenne invite ainsi à scruter ce que recouvre ce champ
disci pli naire (2.1.), mais aussi à en élargir la focale (2.2.).

23

2.1. Droit admi nis tratif euro péen ou
droit admi nis tratif de l’Union euro ‐
péenne ?

Cette inter ro ga tion primor diale est posée par Diana- Urania Galetta
et Jacques Ziller dans la première partie de leur ouvrage : ils
soulignent que pour une partie de la doctrine, il est néces saire de ne
prendre en consi dé ra tion que le droit admi nis tratif de l’Union
euro péenne, qui se distin gue rait du droit consti tu tionnel de l’Union
et des poli tiques euro péennes, alors que pour d’autres auteurs, le
droit admi nis tratif euro péen englo be rait tout à la fois le droit
admi nis tratif de l’Union et celui des États membres dès lors qu’il
serait influencé par le droit de l’Union 30.

24

Les deux points de vue, l’un étroit et l’autre large, nour rissent
l’ambi guïté de qui souhaite tracer les contours du droit admi nis tratif
dans le contexte de l’Union euro péenne. Au demeu rant, l’ouvrage
collectif coor donné par Sveva Del Gatto et Giulio Vespe rini entre tient
cette ambi va lence en raison de la plura lité des contri bu teurs, lesquels

25
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adoptent alter na ti ve ment ces deux points de vue, selon la
théma tique exposée 31.

Certes, l’éton ne ment est grand que la doctrine fran çaise soit peu
encline à se saisir du champ disci pli naire offert par le droit
admi nis tratif euro péen, hormis les excep tions précé dem ment
rappe lées. Sans doute qu’une étude histo rio gra phique de la
construc tion des études acadé miques de droit dans les univer sités
fran çaises, en compa raison des univer sités d’autres États euro péens,
à commencer par l’Italie, serait fruc tueuse, mais le format de la
présente recen sion n’a pas permis de la mener. Une rapide recherche
témoigne, néan moins, de la rareté des cours de droit admi nis tratif
euro péen ou de l’Union euro péenne professés dans les
établis se ments hexagonaux 32. En outre, lorsqu’un colloque se tient
sur le sujet, c’est pour confronter les droits admi nis tra tifs fran çais et
de l’Union euro péenne, lais sant suspecter que les deux seraient
hermé tiques l’un à l’autre davan tage que poten tiel le ment hybridés 33.

26

Préci sé ment, la paru tion des deux ouvrages ci- devant recensés invite
à tenter de cerner le péri mètre de chacune de ces caté go ries
disci pli naires, droit admi nis tratif euro péen, d’un côté, de l’Union
euro péenne de l’autre. Vingt ans en arrière, Sabino Cassese, l’un des
auteurs italiens les plus prolixes sur la ques tion, se deman dait déjà si
« le droit admi nis tratif euro péen présent[ait] des
carac tères originaux 34 » : insis tant sur le carac tère
« polycentrique 35 » de l’Union euro péenne, dès lors qu’elle agit
direc te ment ou par le biais des admi nis tra tions natio nales, mais sans
admi nis tra tions décon cen trées, il distin guait « quatre corps
norma tifs » formant le droit admi nis tratif européen 36. À côté des
dispo si tions euro péennes rela tives à l’admi nis tra tion euro péenne et
de leurs homo logues natio nales se rappor tant aux admi nis tra tions
natio nales, l’auteur isolait des prin cipes de droit euro péen
concer nant les admi nis tra tions natio nales et inver se ment des règles
de droit national appli quées par l’Union à son admi nis tra tion. Il en
dédui sait que « l’arti cu la tion » en décou lant était « singulière 37 » en
ces termes : « Quant à la source, les droits admi nis tra tifs natio naux
contri buent à la forma tion de prin cipes du droit admi nis tratif
commu nau taire, tandis que, dans le sens contraire, ce dernier dicte
des prin cipes qui doivent être respectés par les droits
admi nis tra tifs nationaux 38. » En somme, le droit admi nis tratif
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euro péen est compo site et inter vient à deux niveaux, « l’un commun
et l’autre différencié 39 ». C’est dans ce sillage que s’inscrit,
prin ci pa le ment, l’ouvrage coor donné par Sveva Del Gatto et
Giulio Vesperini.

Par ailleurs, le droit admi nis tratif de l’Union euro péenne se réfère à la
fonc tion exécu tive de l’Union, ainsi qu’en témoigne l’entier ouvrage
de Diana- Urania Galetta et Jacques Ziller 40. Non seule ment telle est
leur démons tra tion dès lors qu’ils défi nissent leur objet d’étude, en
première partie, mais tel est encore leur propos quand ils examinent,
par la suite, les actes admi nis tra tifs de l’Union européenne 41 ou bien
encore le droit admi nis tratif des États membres comme instru ment
de la fonc tion exécu tive de l’Union 42. L’approche fonc tion nelle que
retiennent les auteurs les auto rise à adopter une vision inté grale du
droit admi nis tratif de l’Union, dans le sens où, à aucun moment, n’est
omise la place que tiennent les droits admi nis tra tifs natio naux dans
son giron ; bien au contraire, en dépit de leurs diffé rences, les droits
admi nis tra tifs des États membres, comme, au demeu rant, les
admi nis tra tions natio nales, font entiè re ment partie du système
admi nis tratif de l’Union euro péenne ainsi examiné, dès lors que c’est
la fonc tion exécu tive euro péenne qui est leur prin cipal
objet d’étude 43.
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Loin de se contre dire, les deux approches, l’une maté rielle du droit
admi nis tratif euro péen, l’autre fonc tion nelle du droit admi nis tratif de
l’Union euro péenne, se complètent et s’enri chissent. Il n’est, du reste,
pour s’en convaincre que de comparer les denses réfé rences
doctri nales et juris pru den tielles qui jalonnent les deux ouvrages
présen te ment recensés, lesquelles se répondent très large ment et
renseignent avec béné fice le lectorat 44. Ainsi, tant le Manuale di
diritto ammi nis tra tivo europeo que l’opus sur EU Admi nis tra tive Law
apportent au droit de l’Union euro péenne en même temps qu’au droit
admi nis tratif des États membres. Mais ces ouvrages invitent, en sus, à
dépasser leur objet d’étude pour tenter d’aller au- delà de
ses frontières.
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2.2. Par- delà le droit admi nis ‐
tratif européen…
La rentrée univer si taire n’a rien à envier à la rentrée litté raire : la
moisson d’ouvrages nouveaux est riche autant que diverse. Et si le
prin temps a vu concourir, en Italie, les deux livres qui sont présentés
dans ces lignes, l’automne voit paraître, sous la direc tion d’auteurs
fran çais et belges et la plume d’auteurs euro péens, une œuvre
origi nale, un Traité de droit admi nis tratif transnational 45. Selon
Émilie Cheva lier et Yseult Marique, dans l’intro duc tion de cet
ouvrage, l’ambi tion de ce dernier est de « carto gra phier une nouvelle
disci pline juri dique en devenir 46 », axée sur des « situa tions
admi nis tra tives transnationales 47 », en réfé rence « au[x] situa tion[s]
juri dique[s] […] qui met[tent] en scène des sujets de droit rele vant de
deux ou plusieurs droits natio naux, l’un de ces sujets au moins étant
une administration 48 ». La spéci fi cité du droit admi nis tratif
trans na tional au regard du droit admi nis tratif euro péen tient
préci sé ment au fait que le premier s’abstrait des fron tières qui
déli mitent, en revanche, le second ; en outre et logi que ment,
l’approche prag ma tique du droit admi nis tratif trans na tional auto rise
des liens avec le terri toire euro péen mais peut aussi bien
s’en éloigner 49. Quoique les deux disci plines de droit admi nis tratif
trans na tional et euro péen soient distinctes, elles ont pour
consé quence, néan moins, toutes deux de « contribue[r] à un
renou vel le ment acadé mique et conceptuel 50 » de l’admi nis tra tion, ce
qui est néces sai re ment salu taire pour tout univer si taire qui
s’inter roge préci sé ment sur cette dernière et ses évolutions.
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Dans leurs conclu sions sur cet ouvrage, Jean- Bernard Auby et Olivier
Dubos soulignent les liens entre droit admi nis tratif trans na tional et
Union euro péenne : « le droit dérivé [de celle- ci] regorge en effet de
méca nismes d’admi nis tra tion trans na tio nale : recon nais sance
mutuelle des actes admi nis tra tifs, coopé ra tions admi nis tra tives en
matière d’envi ron ne ment et de fiscalité 51… » Et ils constatent
égale ment à quel point le droit admi nis tratif s’enri chit de la
trans na tio na lité, qu’il s’agisse des services publics, des actes
admi nis tra tifs ou des procé dures admi nis tra tives comme aussi des
agents publics, de la respon sa bi lité admi nis tra tive ou du règle ment
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NOTES

1  S. DEL GATTO et G. VESPERINI (dir.), Manuale di diritto
ammin is trativo europeo, Turin, Giap pichelli, 2024, 393 p.

2  D.-U. GALETTA et J. ZILLER, EU Admi nis tra tive Law,
Chel tenham/Nothampton, Edward Elgar Publi shing/Elgar Euro pean Law,
2024, 282 p.

3  S. DEL GATTO et G. VESPERINI (dir.), op. cit., spéci fi que ment p. XIX : « la
cres cente impor tanza assunta della materia, frutto, a sua volta, della
consa pe vo lezza sempre più radi cata nelle stesse isti tu zioni europee che una
corretta ed effi cace attua zione del diritto europeo da parte
dell’ammi nis tra zione dell’UE et delle ammi nis tra zioni nazio nali opranti in
funzione comu ni taria è la condi zione essen ziale per realiz zare l’inte gra zione
e conse guire gli obiet tivi sottesi alla nascita dell’ordi na mento europeo »
(traduc tion de l’autrice).

des litiges administratifs 52. Préci sé ment parce que le droit
admi nis tratif trans na tional est déter ri to ria lisé, il se rapproche
davan tage du droit inter na tional privé ou pénal que du droit
admi nis tratif européen 53. Ouvrage tant prag ma tique que
pros pectif, le Traité de droit admi nis tratif transnational est une
invi ta tion à élargir les pers pec tives de tout admi nis tra ti viste curieux,
comme le font égale ment les œuvres recen sées présen te ment, tant
EU Admi nis tra tive Law de Diana- Urania Galetta et Jacques Ziller
que le Manuale de diritto ammi nis tra tivo europeo coor donné par
Sveva De Gatto et Giulio Vesperini.

En conclu sion, c’est « comme il vous plaira 54 » puisque les
univer si taires italiens offrent le choix entre deux ouvrages aux
approches diffé rentes mais complé men taires, qui incitent à
outre passer une vision stato- centrée du droit admi nis tratif national.
Et si, inspiré par Shakes peare, le monde du droit admi nis tratif était
un théâtre, alors il connaî trait plusieurs âges : le droit hexa gonal
serait l’écolier, l’Euro péen l’amou reux et le droit admi nis tratif
trans na tional le soldat ou le juge, en espé rant toute fois qu’il n’atteigne
pas « la seconde enfance », où il se trou ve rait « sans dents, sans yeux,
sans goût, sans rien 55 ».
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4  D.-U. GALETTA et J. ZILLER, op. cit., spécifiquement p. XIII : « In his
philo soph ical essay, Plut arch asked whether a ship that had been restored
by repla cing every single wooden paert remained the same ship. » (« Dans
son essai philo so phique, Plutarque se deman dait si un navire dont toutes les
pièces en bois avaient été rempla cées restait le même navire. » Traduc tion
de l’autrice.)

5  In S. DEL GATTO et G. VESPERINI (dir.), op. cit. : S. CIVI TA RESE MATTEUCCI, « La
primazia del diritto europeo nei riguardi dela diritto nazio nali e i
contro li miti », p. 9-30 ; A. MAGLIARI, « Il prin cipio di propor zio na lità », p. 73-
90 ; B. BOSCHETTI, B. VIMERCATI, « Il prin cipio di sussi dia rietà », p. 91-110.

6  D.-U. GALETTA et J. Ziller, op. cit., p. 71 et p. 78, au sein de la troi sième
partie rela tive à : « The rela tion ship between UE and Member States’ law »,
p. 61-93.

7  Ibid., p. 129, p. 125 et p. 134, au sein de la sixième partie portant sur
« Pirn ciples of EU admi nis tra tive law », p. 121-143

8  B. RANDAZZO, « La nozione europea di Stato di diritto e la tutela inte grata
dei diritto fonda men tali », in S. DEL GATTO et G. VESPERINI (dir.), op. cit., p. 51-
72 ; D.-U. GALETTA et J. ZILLER, op. cit., spéci fi que ment p. 129.

9  M. BOMBARDELLI, « La tras pa renza del diritto ammi nis tra tivo europeo », in
S. DEL GATTO et G. VESPERINI (dir.), op. cit., p. 215-233 ; D.-U. GALETTA et J. ZILLER,
op. cit., neuvième partie, « Trans pa rency and access to docu ments », p. 223-
251.

10  D.-U. GALETTA et J. ZILLER, op. cit., p. 8, plus large ment : « It is only by
under standing what the EU is supposed to do and what it may or may not
do in legal terms that one can under stand and assess its insti tu tional setting
and the decision- making, reviewing, and accountability- securing
proced ures. This is the reason why this book takes account of the law of
sectoral policies of the EU when describing and explaining its insti tu tions. »
(Traduc tion de l’autrice.) Les auteurs ajoutent : « This is also the reason why
we look at the admin is trative law of the Member States and make every
effort to taki into account not only the simil ar ities but also the vari ations
among their systems. »

11  S. DEL GATTO et G. VESPERINI (dir.), op. cit., p. XIX : « Nella scelta dei temi da
trat tare si è deciso di non perse guire l’obiet tivo della comple tezza, ma di
concen trarsi sulle prin ci pali proble ma tiche riguar danti l’inte gra zione tra
l’ammi nis tra zione europea e le ammi nis tra zioni nazio nali e tra il diritto
ammi nis tra tivo europeo e i diritti ammi nis tra tivi nazio nali. »
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12  D.-U. GALETTA et J. ZILLER, op. cit., p. 252 sq., spéci fi que ment p. 256-257.

13  M. TRIMARCHI, « Il proce di mento di infra zione », in S. DEL GATTO et
G. VESPERINI (dir.), op. cit., p. 255-276.

14  D.-U. GALETTA et J. ZILLER, op. cit., p. 103-120.

15  H. CAROLI CASAVOLA, « L’ammi nis tra zione nazio nale in funzione dell’Unione
europea », in S. DEL GATTO et G. VESPERINI (dir.), op. cit., p. 117-136.

16  Sur cette distinc tion, comp. D.-U. GALETTA et J. ZILLER, op. cit.,
spéci fi que ment p. 33 ; H. CAROLI CASAVOLA, loc. cit., spéci fi que ment p. 117-118 ;
S. VALAGUZZA, « I proce di menti compo siti », in S. DEL GATTO et G. VESPERINI (dir.),
op. cit., spéci fi que ment p. 175.

17  Comp. R. CARANTA, « Gli orga nismi compo siti – I comi tati e le agenzie », in
S. DEL GATTO et G. VESPERINI (dir.), op. cit., p. 137-158 ; D.-U. GALETTA et J. ZILLER,
op. cit., p. 175-194.

18  Comp. D.-U. GALETTA et J. ZILLER, op. cit., p. 252-263 ; E. GIARDINO, « La tutela
gius ti ziale », in S. DEL GATTO et G. VESPERINI (dir.), op. cit., p. 235-254.

19  J.-B. AUBY et J. DUTHEIL DE LA ROCHÈRE (dir.), avec la colla bo ra tion de
É. Chevalier, Traité de droit admi nis tratif européen, Bruxelles, Bruy lant,
2022, 3  éd., 1118 p. ; les éditions précé dentes dataient de 2007 et 2014.

20  I. BOUCOBZA, La gouver nance admi nis tra tive euro péenne – Initia tion à
l’étude du droit admi nis tratif européen, Paris, Dalloz, coll. « Connais sance du
droit », 2017, 134 p.

21  J. ZILLER, avec J.-P. BROUANT, Admi nis tra tions compa rées. Les systèmes
politico- administratifs de l’Europe des douze, Paris, Mont chres tien, 1993,
511 p.

22  M. Fromont, Droit admi nis tratif des États européens, Paris, PUF,
coll. « Thémis », 2006, 362 p.

23  Sur la distinc tion entre les deux approches de droit étranger ou de droit
comparé, comp. P. LEGRAND, Le droit comparé, Paris, PUF, coll. « Que sais- 
je ? », 2016 ; S. GOLTZBERG, Le droit comparé, Paris, PUF, coll. « Que sais- 
je ? », 2024.

24  P. CRAIG, EU Admi nis tra tive Law, Oxford, Oxford Unvier sity Press, 2019
[2006], 3  éd., 860 p.

25  G. DELLA CANANEA (dir.), Diritto ammi nis tra tivo europeo. Prin cipi e instituti,
Milan, Giuffrè, 2011 [2006], 3  éd., 270 p. ; M. P. CHITI, Diritto
ammi nis tra tivo europeo, Milan, Giuffrè, 2018 [1999], 2  éd.
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26  J. SCHWARZE, Droit admi nis tratif européen, Bruxelles, Bruy lant, 2009
[1994], 2  éd., 1631 p. (traduc tion de Europäisches Verwal tungs recht –
Ents te hung und Entwi ck lung im Rahmen der Europäischen Gemeinschaft,
Baden- Baden, Nomos, 1988, 1439 p.)

27  J. ZILLER, J.-P. SCHNEIDER, H. HOFMANN (dir.), La codi fi ca tion de la procé dure
admi nis tra tive de l’Union euro péenne. Le modèle ReNEUAL, Bruxelles,
Bruy lant, 2016, 360 p.

28  Entre autres, G. DELLA CANANEA, The Common Core of Euro pean
Admi nis tra tive Laws. Retros pec tive and Prospective, Leiden, Brill, 2023,
248 p. ; [En ligne] < http://www.coceal.it/index.php?option=com_content&
view=article&id=31&Itemid=132 >, consulté le 10/09/2025.

29  S. CASSESE, Advanced Intro duc tion to Global Admi nis tra tive Law,
Chel tenham, Edward Elgar Publi shing, 2021, 136 p. ; G. DELLA CANANEA,
Unders tan ding Global Admi nis tra tive Law, Leyde/Boston, Brill/Nijhoff,
2025, 184 p. ; les auteurs italiens ont de longue date publié en langue
anglaise ; voir aussi, en France, J.-B. AUBY, La globa li sa tion, le droit et l’État,
Paris, LGDJ, 2020, 3  éd.

30  D.-U. GALETTA et J. ZILLER, op. cit., spéci fi que ment p. 1 sq., renvoyant à d’un
côté P. CRAIG, op. cit. ; J. SCHWARZE, Admi nis tra tive Law under Euro pean
Influence. On the conver gence of the admi nis tra tive laws of the EU
Member States, Londres, Sweet & Maxwell, 2006, 2  éd. ; d’un autre côté, J.-
B. AUBY et J. DUTHEIL de la ROCHÈRE, op. cit. ; M. P. CHITI et G. GRECO (dir.),
Tratatto di Diritto Ammi nis tra tivo Europeo, Milan, Giuffrè, 2007, 2  éd.
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communi », in S. DEL GATTO et G. VESPERINI (dir.), op. cit., p. 159-174.

32  Peut être mentionné un cours de « droit admi nis tratif euro péen » à
l’Univer sité Paris Nanterre : < https://formations.parisnanterre.fr/fr/format
ions- 2024-2025/les- formations/master- lmd-05/droit- europeen-master-J
WQE6YJZ/droit- de-la-mobilite-des-personnes-JX39H5LD/ue- maitriser-u
n-domaine-et-ses-methodes-K5QPF74O/ue- maitriser-les-fondamentaux-1
-K5QPQ3AE/droit- administratif-europeen-K5QPS6I4.html >, consulté
le 11/09/2025.

33  L. FEILHÈS (coord.), Un droit « admi nis tratif » euro péen. Regards croisés des
droits admi nis tra tifs fran çais et de l’Union européenne, préface de F. PICOD et
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53  Ibid., spéci fi que ment p. 695-699.

54  W. SHAKESPEARE, As you like it (Comme il vous plaira), pièce écrite en 1599,
voir note 1.

55  As you like it, op. cit., acte II, scène VII, ligne 139, mono logue de
Jacques : « All the world’s a stage » (« Le monde entier est un théâtre »),
évoquant les sept âges de la vie des hommes et des femmes. Shakes peare y
distingue l’enfant (infant), l’écolier (schoolboy), l’amou reux (lover), le
soldat (soldier), le juge (justice), le vieillard et enfin le septième et dernier
âge, « c’est la seconde enfance, état d’oubli profond, où l’homme se trouve
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